
SAVOIE ARRETE RECTIFICATIF
2022-ETS PA-010

LE DEPARTEMENT

P6Ie social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en etablissements personnes agees

Place Frani;ois Milten-and

CS 71806
73018ChamberyCedex

Contact: Christiane CARRIER

® 04 79 60 28 69
<3Q christiane.can'ierf3),savoie.fr

portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance » pour 1'annee 2022

EHPAD FIoreaI
5 allee Floreal

73460 Frontenex

? Finess : 730 008 018

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a L.232-

11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23 (convention

tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs notamment aux dispositions

fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles R.314-1 a

R.314-2 etR.351-1 aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification, au

forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2019-2023 signe Ie 31 decembre 2018 avec Ie

Conseil departemental et 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'armexe activite de 1'EHPAD Le Floreal deposee sur la plateforme de la CNSA Ie 29 octobre

2021 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 17 decembre 2021 (Budget primitif2022 du
Departement) ;

VU L'an-ete du President du Conseil departemental en date du 12 mai 2022 portant fixation des tarifs et

du forfait global « dependance » pour 1'annee 2022 ;

Considerant la revalorisation de la valem- du point d'indice dans la fonction publique au lerjuillet

2022.

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil departemental

de la Savoie et de madame la Directrice generale adjointe du Polq social du Departement ;
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ARRETE

Article 1 - L'article 2 de 1'arrete du 12 mat 2022 est modifie conmie suit.

Tarification 2022 :

Forfait global « dependance »

Tarifsjoumaliers
et dotation

345 107,36 €

Observations

verse par 1/12e

Le reste de 1'arrete est inchange

Article 2 - Les recours contentieux centre Ie present arrete doivent pai-vemr au secretariat du Tribunal

inten'egional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a compter de sa

publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil depaitemental de la

Savoie, Madame la Directrice generale adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du

Centre intercommunal d'action sociale (CIAS), Madame la Directrice d'etablissement sont charges,

chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet airete qui sera :

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune conceiTLee,

- affiche par Ie Pr6fet pour les USLD.
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Le President,

Pour Ie President
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